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photovoltaïques de taille importante 
sans pour autant occuper de surface 
supplémentaire au sol.

L’idée de Brigitte Philippon et 
Jean Kalt devrait permettre de 
valoriser ces dispositifs, voire en 
financer totalement l’installation, 
en recouvrant certains écrans de 
cellules photovoltaïques disposées 
telles des « flashcodes » géants que 
le public pourrait saisir au moyen 
d’un smartphone afin d’être dirigé 
vers divers sites Web d’information 
en rapport avec la ville ou le 
quartier traversés, ou vers des sites 
d’entreprises. Cette innovation 
pourrait être intéressante pour ce 
type de communication installée en 
particulier sur les ponts, facilement 
vus du public et en même temps 
protégés des vandales.

Concernant les aspects acoustiques, 
l ’agence s’est rapprochée de 
l’acousticien Jean-Paul Lamoureux 
qui propose une solution à base 
de segments de bambous très 
performants pour l’absorption des 
basses fréquences.

Equipe de conception :
Ponka/Philippon-Kalt, Alto 
(ingénieur énergie), J-P Lamoureux 
(Ingénieur acoustique), R. Lourdin 
(Ingénieur structure), Issol (panneaux 
photovoltaïques), Cabinet Benech 
(propriété industrielle), Studio V2 
(plateforme virtuelle)� n

du recouvrement du périphérique, jugé 
hors de prix.
Avec ses 35 km et plus de 100 000 
habitants le long de son parcours, le 
boulevard périphérique est un des 
axes les plus bruyants de la Capitale. 
À ce jour, 30 % du boulevard est 
déjà en tunnel, couvert ou isolé par 
des écrans antibruit et sa couverture 

totale apparaît financièrement peu 
envisageable.

Objectif 70 km/h
Par ailleurs, lors des Questions 
d’actualité au Conseil de Paris le 8 
juillet dernier, le maire a réaffirmé 
son intention de voir baisser la 
vitesse sur le Périphérique : « Je suis 
plus déterminé que jamais à obtenir 
du Gouvernement la réduction de la 
vitesse sur le Périphérique à 70 km/h » 
a-t-il martelé.
En complément de ces nouveaux 
revêtements acoustiques, des murs 
antibruit, ou encore des isolations 
de façades, la mesure la plus simple, 
la plus rapide, et le plus économique 
reste en effet une réduction de la 
vitesse autorisée sur le périphérique, 
notamment la nuit. C’est pourquoi la 
ville envisage de faire passer la vitesse 
autorisée de 80 à 70 km/h. En effet, 
baisser la vitesse, cela représente, la 
nuit, une baisse de l’ordre de 1 à 1,5 
dB, c’est-à-dire l’équivalent de 20 % 
de véhicules en moins.

Pour en savoir plus :
www.paris.fr� n

L’idée d’équiper les murs antibruit de 
panneaux photovoltaïques a été pour 
la première fois mise en œuvre en 
1989 par TNC Consulting AG le long de 
l’A13 à Chur en Suisse. Le premier mur 
antibruit photovoltaïque de France, 
conçu par Sunwatt France, est, quant 
à lui, situé à Fouquières-les-Lens dans 

le Pas-de-Calais le long de l’A21. Ce 
mur, de 3 mètres de haut et de 450 
mètres de long est constitué de 630 
modules de marque Photowatt (F) et 
de 63 onduleurs de la société SMA 
(D). Ce double concept, production 
d’électricité et protection acoustique, 
permet la réalisation de centrales 

8 tronçons traités
Zone 1 : Porte de Vincennes : 350 mètres 
du 15 au 19 juillet
Zone 2 : Porte d’Ivry : 350 mètres du 29 
juillet au 2 août
Zone 3 : Porte de Choisy : 300 mètres en 
septembre
Zone 4 : Porte d’Italie : 400 mètres du 
19 au 23 août
Zone 5 : Porte d’Orléans : 600 mètres du 
22 au 26 juillet
Zone 6 : Porte Maillot : 560 mètres du 8 
au 12 juillet
Zone 7 : Porte de Bagnolet : 300 mètres 
du 5 au 9 août
Zone 8 : Porte de Vincennes : 300 mètres 
du 15 au 19 juillet

L’écran acoustique 
photovoltaïque devient 
support de communication
L’agence Philippon-Kalt Architectes Urbanistes, en 
collaboration avec l’acousticien Jean-Paul Lamoureux, 
développe un concept d’écran acoustique qui offre une 
fonctionnalité supplémentaire : servir de support de 
communication.


